
 

AR09042DGER 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DE LA PECHE 

ARRÊTÉ du 24/06/2009 

     modifiant l’arrêté du 24 janvier 2006 modifié portant nomination au Conseil national de 
l’enseignement agricole 

Le  ministre de l'agriculture et de la pêche 

Vu les articles L.814-1 et R.814-1 du code rural, 

Vu l'arrêté du 24 janvier 2006 modifié portant nomination au Conseil national de 
l'enseignement agricole, 

Considérant les modifications intervenues parmi les membres composant le Conseil national 
de l'enseignement agricole, 

ARRÊTE 

Article 1er  

 
Sont nommés membres du Conseil national de l’enseignement agricole :  
  
En qualité de représentant de l’Etat 

 Représentant du ministre chargé de l’enseignement supérieur  
Le chef de service de la stratégie de l'enseignement supérieur et de l'insertion  

M. Coulon (Alain) en remplacement de Mme Roussel (Isabelle). 
 
Représentants des organisations syndicales représentatives des personnels d’enseignement agricole 
publics  

Au titre du syndicat national de l'enseignement technique agricole public-Fédération 
syndicale unitaire de l'enseignement, de l'éducation, de la recherche et de culture  

M. Le Boiteux (Jean-Marie) en remplacement de Mme Merrien (Annick). 
M. Revel (Didier)  en remplacement de M. Chassagnette (Frédéric). 
Mme Dautraix (Laurence) en remplacement de M. Revel (Didier). 
M. Chassagnette (Frédéric) en remplacement de Mme Dautraix (Laurence).  
 

 



Au titre du syndicat national des ingénieurs de l'agriculture et de l'environnement-Force 
ouvrière (SNIAE-FO) 

Mme Augé (Anne) en remplacement de Mme Allory-Sarraute (Sophie). 
 
Représentant des organisations syndicales représentatives des personnels des établissements 
d’enseignement agricole privés  

Au titre du syndicat professionnel de l'enseignement libre catholique (SPELC) 
M. Lepers (Bernard) en remplacement de M. Billard (Bernard). 
 

Représentants de l’union fédérale agricole de la fédération des parents d’élèves de 
l’enseignement public (PEEP-AGRI) 

Mme Thomazo (Blandine) en remplacement de M. Legrandjacques (Denis). 
Mme  Faye (Aïssatou) en remplacement de Mme Dupont (Geneviève). 
Mme Lantrain (Annie) en remplacement de Mme Kerkhove (Anne).  
M. Bovi (René) en remplacement de Mme Lantrain (Annie). 
M. Rouillard (Albert) en remplacement de M. Bovi (René). 
Mme Dupont (Geneviève) en remplacement de  M. Rouillard (Albert). 

 
Représentant des organisations représentatives des salariés de l’agriculture et des industries 
agroalimentaires 

Au titre de la Fédération générale des travailleurs de l’agriculture, de l’alimentation, des 
tabacs et allumettes et secteurs connexes Force ouvrière (FGTA-FO) 

Mme Perrin (Cécile) en remplacement de M. Bister (Jean-François). 
 

Article 2 
 

Le présent arrêté modifie l'arrêté du 24 janvier 2006 portant nomination au Conseil national de 
l'enseignement agricole. 
 
 

Article 3  
  
 Le directeur  général de l'enseignement et de la recherche est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de l'agriculture et de la pêche. 
 
 
     Fait à Paris, le  24 juin 2009 
 
 
 

Pour le  ministre de l'agriculture et de la pêche 
Le directeur  général de l'enseignement et de la recherche 

 
Jean-Louis BUER 


